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DELIBERATION 2017 118 —

Approbation des montants des contributions 2017 au titre de la compétence Velib’

Séance du Comité syndical du 1$ décembre 2017
EXPOSE DES MOTIFS

Le budget annexe Velib’ 2017 voté lors de la séance du 12 avril 2017, avait été équilibré en
dépenses et recettes en intégrant comme principale recette de fonctionnement une subvention
de la Ville de Paris. Toutefois, l’interprétation comptable de la nature de cette subvention par
les services en charge du contrôle des comptes du syndicat n’a pas permis en définitive
d’imputer cette recette en fonctionnement.
Cette difficulté contraint le Syndicat, pour la couverture des dépenses exécutées sur le budget
annexe Velib’, à solliciter dès 2017 la contribution de l’ensemble des membres du Syndicat,
dont le remboursement était initialement planifié pour 2018 comme cela a été débattu lors du
Comité du 29 novembre 2017.
Cette contribution obligatoire prévue à l’article 14 des statuts du syndicat et liées aux dépenses
de fonctionnement du Syndicat pour la compétence Velib’ est calculée au prorata des stations
Velib’ définies pour 2018 dans le cadre du marché pour la prestation forfaitaire et au bordereau
des prix unitaires, détaillé dans les conventions de superposition d’affectations du domaine
public, de financement et de gestion signées entre le Syndicat et les collectivités adhérentes
à l’option Velib’.
A la date de la présente délibération, et selon les modalités détaillées ci-dessus, la Ville de
Paris compte 1010 stations. Les autres membres du syndicat adhérant à la compétence Velib’
totalisent 390 stations.
Afin de couvrir les dépenses de fonctionnement 2017 sur la régie Velib’ par des recettes équivalentes,
il est proposé de fixer conformément à l’article 14 des statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Velib’
Métropole, les montants des contributions liées aux dépenses de fonctionnement du Syndicat pour
la compétence Velib’ pour l’année 2017 comme suit

- 375 € par station pour chacune des collectivités adhérentes à la compétence optionnelle
Velib’, hors Paris, pour un montant global de 146 250 €;

- 50 000 € de subvention forfaitaire pour la Métropole du Grand Paris (MGP) pour 200
équivalent stations

- 500 € par station pour la Ville de Paris soit un montant global de 505 000€.
L’ensemble de ces contributions génèrera une recette de fonctionnement de 701 250 €.
Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer.

La Présidente,
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Vu le Code Généra I des Collectivités Territoriales;

Vu les statuts du Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole et notamment l’article 14

Vu la délibération n°2017-28 du 12 avril 2017 relative à l’adoption du budget primitif Velib’ 2017

Vu la délibération n°2017-105 du 12 octobre 2017 relative à la décision modificative n°1 du budget
annexe 2017 Velib’;

Vu l’avis du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d’exploitation

Considérant la nécessité sur le budget annexe Velib’ de couvrir par une recette équivalente, les
dépenses de fonctionnement 2017 du Syndicat,

Le Comité syndical, après en avoir délibéré,

Article 1 : DECIDE que les montants des contributions des membres du Syndicat Mixte Autolib’ et
Velib’ Métropole pour l’exercice 2017, au titre de la compétence Velib’ sont fixés comme suit

- 375 € par station pour chacune des collectivités adhérentes à la compétence optionnelle
Velib’, hors Paris, pour un montant global de 146 250€;

- 50 000 € de subvention forfaitaire pour la Métropole du Grand Paris pour 200 équivalent
stations

- 500 € par station pour la Ville de Paris soit un montant global de 505 000€.

Article 2 : DIT que les recettes correspondantes seront constatées au chapitre 74 du budget
annexe Velib’.

Catherine Baratti-Elbaz
Maire du 12eme arrondissement
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